
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Les candidatures (envoi de l’annexe jointe) sont à adresser au service mouvement - 
D.P.E. 2 - par mail uniquement à : 

« ce.dpe13-mouvement@ac-aix-marseille.fr » 
Pour le vendredi 19 mai  2017, délai de rigueur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Marseille, le 12 mai 2017 
 
 Pour le directeur académique 
 Le secrétaire général 
 
 

signé 
 
   
 
 Vincent LASSALLE 
 

  
 APPEL  A  CANDIDATURES  

SUR  POSTES  SPECIALISES ET A AVIS  
RESTES  VACANTS  

A L’ISSUE DU  MOUVEMENT PRINCIPAL  2017 
 
 

  
 Les adjoints ayant participé au mouvement et n’ayant pas obtenu de poste à la 1er phase du 

mouvement, peuvent envoyer leur candidature sur un des postes figurant dans la liste ci-

jointe. 

 

La priorité sera donnée aux enseignants sans poste au 1er septembre 2017,  et leur 

affectation se fera à titre provisoire uniquement. 

 

ATTENTION : trois postes de maîtres « E » en REP+ permettront un départ en stage long 

 

  


